
20 - Ressources budgétaires -
Tarifs de location des salles du Kursaal pour 2017 et 2018

M. l’Adjoint LEUBA, Rapporteur : Afin de remettre de la cohérence dans les tarifs de locations

avec notamment la prise en compte de la jauge et du niveau d’équipement technique des salles, un

certain nombre de modifications ont été appliquées par rapport aux tarifs actuels. Pour permettre au

service de finaliser les démarches de réservation, il est proposé d’approuver ces tarifs dès à présent pour

une application à compter du 1
er

janvier 2017.

1 - Grand Kursaal - Petit Kursaal : Tarifs horaires

2016 2017 2018

Tarif hors
associatif

Tarif
associatif

Tarif hors
associatif

Tarif
associatif

Tarif hors
associatif

Tarif
associatif

Grand Kursaal 114,00 € 57,00 € 122,00 € 61,00 € 130,00 € 65,00 €

Petit Kursaal 95,00 € 57,00 € 102,00 € 55,00 € 110,00 € 55,00 €

En cas de projection d’un film 35 mm, il convient de facturer en plus de une à trois heures au tarif

«hors associatif» ou «associatif», correspondant au temps de montage/démontage du ou des films par le

projectionniste du Kursaal.

2 - Salles Proudhon - Ory - Risset - Colard

Forfait ½ journée et journée (associatif et hors associatif)

Salles Forfait 1/2 journée Forfait journée

2016 2017 2018 2016 2017 2018

Proudhon 200 € 120 € 230 € 125 € 260 € 130 € 299 € 168 € 345 € 180 € 390 € 195 €

Ory 200 € 120 € 215 € 115 € 230 € 115 € 299 € 168 € 325 € 172 € 350 € 175 €

Risset 150 € 88 € 160 € 85 € 170 € 85 € 198 € 118 € 230 € 124 € 260 € 130 €

Colard 150 € 88 € 165 € 89 € 180 € 90 € 198 € 118 € 235 € 127 € 270 € 135 €

3 - Salles Pellegrin - Thevenot - Bidault - Foyer de la Danse

Forfait ½ journée et journée (associatif et hors associatif)

Salles
Forfait 1/2 journée Forfait journée

2016 2017 2018 2016 2017 2018

Pellegrin 21,00 € 20,00 € 20,00 € 39,00 € 30,00 € 30,00 €

Thévenot 25,00 € 25,00 € 25,00 € 47,00 € 38,00 € 38,00 €

Bidault 30,00 € 30,00 € 30,00 € 62,00 € 45,00 € 45,00 €

Foyer de la Danse 42,00 € 35,00 € 35,00 € 85,00 € 53,00 € 53,00 €
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4 - Présentation de spectacles

Petit Kursaal

Tarif professionnel
(1)

2016 2017 2018

Forfait 1 jour (12 h) 950,00 € 975,00 € 1 000,00 €

Par jour supplémentaire 459,00 € 480,00 € 500,00 €

Tarif professionnel local
(2)

Forfait 1 jour (12 h) 800,00 € 800,00 €

Par jour supplémentaire 400,00 € 400,00 €

Tarif spectacle amateur et création
(3)

Forfait 1 jour (12 h) 464,00 € 400,00 € 400,00 €

Par jour supplémentaire 245,00 € 200,00 € 200,00 €

Grand Kursaal

Tarif professionnel
(1)

2016 2017 2018

Forfait 1 jour (16 h) 2 347,00 € 2 425,00 € 2 500,00 €

Par jour supplémentaire 1 082,00 € 1 166,00 € 1 250,00 €

Tarif professionnel local
(2)

Forfait 1 jour (12 h) 2 000,00 € 2 000,00 €

Par jour supplémentaire 1 000,00 € 1 000,00 €

Tarif spectacle amateur et création
(3)

Forfait 1 jour (12 h) 672,00 € 686,00 € 700,00 €

Par jour supplémentaire 487,00 € 350,00 € 350,00 €

(1)
Tarif professionnel : organisateurs professionnels, titulaires de licences d’entrepreneurs de spectacles, présentant des

spectacles créés par des tiers et toutes manifestations à caractères commercial.

(2)
Les entrepreneurs de spectacles ayant leur siège social à Besançon

(3
Organisateurs présentant des spectacles amateurs et organisateurs présentant leurs propres créations et titulaires de licences

entrepreneurs de spectacles

5 - Grand Kursaal - Forfait déjeuners/dîners

Tarif hors associatif Tarif associatif

2016 1 986 € 1 104 €

2017 2 043 € 1 050 €

2018 2 100 € 1 050 €
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6 - Colloques, congrès et séminaires

Il est proposé de ne pas modifier les taux de remise de 20 % (hors associatif) et 60 % (tarif

associatif) adoptés en décembre 2012.

Salles

Tarifs de base hors
associatif

Tarifs avec application des % de remise

2016 2017 2018

Hors associatif
remise de 20 %

Associatif
remise de 60 %

2016 2017 2018 2016 2017 2018

Grand Kursaal 1 986 € 2 043 € 2 100 € 1 588 € 1 634 € 1 680 € 794 € 817 € 840 €

Petit Kursaal 943 € 946 € 950 € 754 € 757 € 760 € 377 € 378 € 380 €

Colard 198 € 198 € 198 € 159 € 158 € 158 € 79 € 79 € 79 €

Proudhon 299 € 300 € 300 € 239 € 240 € 240 € 120 € 120 € 120 €

Ory 299 € 300 € 300 € 239 € 240 € 240 € 120 € 120 € 120 €

Risset 198 € 198 € 198 € 159 € 158 € 158 € 79 € 79 € 79 €

Thévenot 47 € 38 € 38 € 38 € 30 € 30 € 19 € 15 € 15 €

Pellegrin 39 € 30 € 30 € 31 € 24 € 24 € 16 € 12 € 12 €

Bidault 62 € 45 € 45 € 50 € 36 € 36 € 25 € 18 € 18 €

Foyer de
la Danse

85 € 53 € 53 € 68 € 42 € 42 € 34 € 21 € 21 €

Ensemble
du Kursaal

4 157 € 4 185 € 4 212 € 326 € 3 348 € 3 370 € 1 663 € 1 674 € 1 685 €

Seuls les congrès, colloques et séminaires accueillant des participants de l’aire régionale,

nationale ou internationale peuvent bénéficier des tarifs avec remise associatifs ou hors associatifs.

Pour bénéficier de ces remises, les organisateurs doivent utiliser au minimum deux salles durant

une journée. En ce sens, la salle du Grand Kursaal avec la buvette et la cuisine constituent deux salles.

Le tarif associatif est accordé aux associations Loi 1901 et par extension aux syndicats, partis

politiques et comité d’entreprises.

7 - Salles du Kursaal - Gratuité et participation aux frais de fonctionnement

La gratuité de location des salles du Kursaal ou le tarif minimum «participation aux frais de

fonctionnement» peuvent être accordés par le Maire ou l’Adjoint Délégué, en fonction du projet présenté

(manifestations d’intérêt général, caritatives dans les situations suivantes :

- les manifestations organisées par les administrations d’Etat, les collectivités territoriales et

établissements publics ainsi que par le COS de la Ville de Besançon et l’Amicale Sportive

Territoriale Bisontine (ASTB)

- les manifestations associatives dont les bénéfices sont reversés à des œuvres caritatives

- les manifestations associatives organisées en direction de personnes en difficultés (vente

d’objets d’occasions…)
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- les manifestations festives, organisées par les associations œuvrant pour une meilleure

cohésion sociale

- les associations pour leurs colloques, congrès ou séminaires contribuant fortement au

rayonnement de la ville au niveau régional, national ou à l’étranger

- pour une première utilisation, aux associations ayant leur siège social à Besançon.

Dans le cas du tarif minimum, il est proposé une participation aux frais de fonctionnement selon le

barème suivant :

Tarif journalier 2016 2017 2018

Grand Kursaal 146,00 € 200,00 € 250,00 €

Petit Kursaal 109,00 € 125,00 € 150,00 €

Colard 74,00 € 68,00 € 68,00 €

Proudhon 84,00 € 91,00 € 98,00 €

Ory 84,00 € 86,00 € 88,00 €

Risset 36,00 € 50,00 € 65,00 €

Thévenot 18,00 € 19,00 € 19,00 €

Pellegrin 18,00 € 15,00 € 15,00 €

Bidault 18,00 € 20,00 € 23,00 €

Foyer de la Danse 36,00 € 27,00 € 27,00 €

A l’issue des manifestions à but caritatif, les organisateurs devront présenter un bilan moral et

financier. A défaut de production de ce document le tarif de location «normal» sera appliqué (valorisation

de l’aide apportée par la Ville dans courrier de réponse avec annonce du tarif «normal»).

8 - Forfait dépassement horaire valable pour toutes les salles du Kursaal

2016 2017 2018

Dépassement horaire 100,00 € 100,00 € 100,00 €

9 - Prestations techniques complémentaires (en plus du forfait mini)

Grand Kursaal Petit Kursaal Autres salles

Vidéo projecteur 30,00 € 20,00 € 10,00 €

Sonorisation 50,00 € 30,00 €

Lumière 50,00 € 30,00 €

Proposition

Le Conseil Municipal est invité à se prononcer sur les tarifs de location des salles du Kursaal pour

2017 et 2018.

«M. LE MAIRE : Des oppositions ? 2. Des abstentions ? Non».
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Après en avoir délibéré, sur avis favorable unanime de la Commission n° 1 et sur avis favorable

unanime (3 abstentions) de la Commission n° 7, le Conseil Municipal, à la majorité des suffrages exprimés

(2 contre), décide d’adopter les tarifs proposés.

Rapport adopté à la majorité

Pour : 52

Contre : 2

Abstention : 0

Récépissé préfectoral du 1
er

juillet 2016.
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